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LE MESSAGE DE LA PRESIDENTE 

 

L’année 2009 a été marquée par des évolutions importantes dans le sous-secteur de l’électricité 
au Togo. 

Tout d’abord, la signature d’un contrat de performance entre l’Etat et la Compagnie Energie 
Electrique du Togo (CEET) le 03 février 2009 pour une durée de cinq (05) ans, donne une base 
réglementaire de plus à l’ARSE pour effectuer ses activités de contrôle. 

L’évolution la plus marquante de l’année 2009 a été la mise en vigueur le 6 mai 2009 de la 
convention de concession de la société ContourGlobal Togo S.A. qui a entamé aussitôt les travaux 
de construction de la centrale thermique composée de six (6) moteurs Wärtsilä 18V50DF. 

Outre ses activités de contrôle du contrat de performance de la CEET, l’ARSE a mis un accent 
particulier sur les activités de supervision de la construction de la nouvelle centrale de 100 MW du 
concessionnaire ContourGlobal Togo S.A. 

Une autre évolution au cours de l’année est la mise en œuvre du programme de développement 
des énergies renouvelables par le lancement d’un appel d’offre pour l’octroi d’une concession de 
production d’énergie éolienne. 

Aujourd’hui, face à toutes ces évolutions, tant les pouvoirs publics que les opérateurs et les 
consommateurs s’accordent tous pour constater que le bilan de la libéralisation s’améliore d’année 
en année, mais nombreux sont les défis qui restent à relever. Il s’agit entre autres de : 

 diminuer le taux de perte sur le réseau de distribution qui avoisine 19% en 2009, 

 augmenter le taux d’accès à l’électricité en milieu urbain qui varie entre 15 et 20%, 

 augmenter le taux d’accès à l’électricité en milieu rural qui varie entre 2 et 4%. 

Pour ce faire, les prochaines années seront marquantes en actions devant permettre :  

 de répondre à la demande en électricité sans cesse croissante ; 

 d’accélérer le financement des projets d’extension et d’électrification dans les milieux 
urbains et ruraux ; 

 d’ouvrir le marché de l’électricité au Togo à d’autres sources d’énergie. 

Ce n’est qu’ensemble que nous pouvons relever ces nombreux défis qui nous attendent pour le 
meilleur du secteur de l’électricité au Togo, la bonne santé de nos entreprises  et le bien-être des 
populations. 

 

 

Nadou ADJOGBOVIE 

Présidente du CDD 
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PARTIE 1 APERÇU GENERAL DU SECTEUR DE L’ELECTRICITE 

1.1 Contexte 

En l’an 2000, le secteur de l’électricité au Togo a été réorganisé par le gouvernement à 

l'issue d'un processus qui a démarré fin 1996. Les objectifs poursuivis par le 

gouvernement dans cette réorganisation peuvent se résumer comme suit : 

 rendre plus performante la gestion du secteur par l'introduction de professionnel 
de l'exploitation de la distribution de l'énergie électrique ; 

 garantir l'énergie électrique en quantité, en qualité et au meilleur prix pour 
l'industrie togolaise ainsi que pour la population ; 

 rechercher le développement du secteur par l'introduction de capitaux privés 
dans l'extension des ouvrages. 

Pour soutenir cette réforme et mettre en place un cadre réglementaire au sein duquel 

les opérations devront se dérouler, la loi 2000-012 relative au secteur de l'électricité a 

été votée et promulguée le 18 juillet 2000. Cette loi avec ses deux décrets d'application 

(les décrets n°2000-089/PR du 8 novembre 2000 et n°2000-090/PR du 8 novembre 

2000) a créé une autorité de réglementation du secteur de l’électricité, a défini et 

précisé le rôle de chaque intervenant dans le secteur et a fixé le cadre d’intervention 

des exploitants. 

En application de la réforme, les actifs de production et de distribution de l'énergie 

électrique de la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) ont été confiés par le 

biais d’une Convention de Concession signée le 5 septembre 2000, à la société Togo 

Electricité. 

En février 2006, 5 ans après la signature de la Convention de Concession, les deux 

parties se sont séparées sur des incompréhensions liées à l'exécution de la 

Convention. La CEET a été donc réactivée et une gestion provisoire y a été mise en 

place pour maintenir la continuité du service public de distribution d'électricité, faire un 

audit technique et financier de la société et proposer les orientations pour son 

organisation future. 

En 2008, la gestion provisoire a été remplacée par des organes de gestion permanents 

de la CEET. En attendant une réflexion plus approfondie et plus générale sur 

l’organisation du secteur de l’électricité, un contrat de performance de 5 ans (2009-

2013) a été signé le 03 février 2009 entre la République Togolaise et la CEET. 

 

1.2 Situation actuelle 

En 2009 le secteur de l’électricité au Togo est régi par les  principaux textes suivants : 

- L’Accord International portant Code Bénino–Togolais de l'électricité révisé du 
23 décembre 2003. 

- La loi 2000-012 du 18 juillet 2000, relative au secteur de l’électricité ainsi que ses 
décrets d’application (le décret n°2000-089/PR portant définition des modalités 
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d'exercice des activités réglementées conformément  à la loi n°2000-012 relative 
au secteur de l'électricité et du décret n°2000-090/PR portant organisation et 
fonctionnement de l'Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité). 

- Le contrat de performance signé le 03 février 2009 entre La République Togolaise 
et la CEET. 

 

La structure des acteurs du secteur de l’énergie électrique peut être schématisée 

comme l’indique la figure n°1 : 
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PARTIE 2 AUTORITE DE REGLEMENTATION DU SECTEUR DE 

L’ELECTRICITE 

2.1 Missions de l’ARSE 

La loi 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de l’électricité crée auprès du 

Ministre chargé de l’énergie l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité 

(ARSE) qui est un établissement public doté de l’autonomie financière.  

L’ARSE a quatre (4) missions principales : 

1. Elle participe à l'évaluation des projets et à la supervision des appels d'offres 
nationaux ou internationaux pour la conclusion de conventions de concession, la 
construction de nouvelles installations électriques et la modification d'installations 
électriques existantes. 

2. Elle propose au ministre chargé de l'énergie des projets de normes et de 
formules destinées à réguler les activités réglementées, ou relatifs à toute autre 
question concernant le secteur de l'électricité et plus particulièrement dans le 
domaine des tarifs pratiqués par les concessionnaires et les exploitants, de la 
qualité de l'énergie électrique fournie, du cahier des charges et des normes de 
sécurité. 

3. Elle procède aux vérifications et investigations nécessaires, et met en œuvre les 
pouvoirs qu'elle détient aux fins de certifier la conformité des installations 
électriques aux normes de sécurité et aux normes techniques applicables ainsi 
que le respect des dispositions de la loi par les concessionnaires et exploitants. 

4. En cas de différend entre les différents intervenants du secteur de l'électricité, 
l'Autorité de Réglementation, si elle est saisie peut se constituer en une chambre 
arbitrale en vue de la conciliation ou de l'arbitrage du litige.  

 

2.2 Structure et organisation de l’ARSE 

Les organes de l’ARSE sont :  

(i) le comité de direction composé de 3 membres, nommés par décret en 

conseil des ministres pour un mandat de quatre (04) ans, renouvelable 

une fois. Avant leur entrée en fonction, les membres du comité de 

direction, prêtent serment devant la cour d'Appel. Ils élisent en leur sein 

un président pour une période de deux (2) ans non renouvelable au cours 

d'un mandat. Le président du comité de direction est le président de 

l’Autorité de Réglementation. 

(ii) la direction générale de l’ARSE est assurée sous l'autorité du président 

du comité de direction, par un directeur général nommé par décret pris en 

conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé de l'énergie et 

pour une durée de cinq (5) ans renouvelable. Le directeur général 

coordonne l’activité quotidienne des services de l’Autorité de 
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Réglementation. Il est chargé de la gestion technique, administrative et 

financière de l’Autorité de Réglementation et de la mise en œuvre des 

décisions du comité de direction. Le directeur général est responsable 

devant le comité de direction. 

 

L'organigramme de l'ARSE se présente comme suit : 

 

 

2.3 Ressources humaines de l’ARSE 

2.3.1 Composition du Personnel de l’ARSE 

Au début de l’année 2009, l’effectif du personnel de l’ARSE était de 14 agents. A la fin de 
l’année 2009, cet effectif est de 13 personnes et est composé de : 

 un Directeur Administratif et Financier assurant l’intérim de la Direction Générale  

 un Directeur Technique 

 une Secrétaire de Direction 

 un Chef Service Juridique 

 un Chef Service Comptable 

 un Chef Service Administratif 

 un Ingénieur Electricien 

 un Agent Administratif 

 un Agent Maintenancier 

 deux Chauffeurs  

 deux Agents d’Entretien  

COMITE DE DIRECTION 

DIRECTION ADMINISTRATIVE ET 
FINANCIERE 

DIRECTION TECHNIQUE 

DIRECTEUR GENERAL 

SERVICE 
ADMINISTRATIF 

SERVICE 
COMPTABLE 

SECRETARIAT 
GENERAL 

SERVICE ETUDES SERVICE 
CONTROLES 

SERVICE JURIDIQUE SECRETARIAT 

Figure n°2 : ORGANIGRAMME DE L’ARSE EN 2009 
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2.3.2 Répartition du personnel selon l’âge et par sexe au 31/12/2009 : 

Age Effectif 

Masculin Féminin Total 

0-25 0 0 0 

26-30 0 0 0 

31-35 2 1 3 

36-40 1 2 3 

41-45 4 2 6 

46-50 1 0 1 

Plus de 50 0 0 0 

Total 8 5 13 

 

 

2.3.3 Répartition de l’effectif catégorie et par sexe au 31/12/2009 : 

Catégorie 
 

Effectif 

Masculin Féminin Total 

Cadres 4 2 6 

Agents de maîtrise 0 1 1 

Agents d’exécution 4 2 6 

Total 8 5 13 
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2.3.4 Mouvement du personnel  

Au cours de l’année 2009 l’ARSE a enregistré une démission. A la fin de l’année 2009, 
l’effectif du personnel est de 13 agents.  

Suite à la vacance de poste du Directeur Général, le Directeur Administratif et Financier est 
promu au poste du Directeur Général par intérim. 

2.3.5 Représentation du personnel 

Au cours de cette année 2009, selon la législation en vigueur et compte tenu de l’effectif des 
employés de l’ARSE, un délégué du personnel a été élu par le personnel, le 
13 novembre 2009 pour un mandat de 3 ans.  

 

2.3.6 Les activités de formation 

Dans le souci de stimuler la motivation des agents et d’améliorer leur niveau de 
compétence, un programme de formation bien adapté est mise en œuvre chaque année. 
Ce programme couvre l’aspect administratif et technique des activités de l’ARSE ainsi que 
la régulation du secteur de l’électricité.  

Les thèmes de formation qui ont été suivis par le personnel au cours de l’année 2009 sont 
les suivants : 

 

TABLEAU N°1 : FORMATIONS SUIVIS PAR LE PERSONNEL 

N° Thèmes Date, Lieu et organisateurs Participants 

 
1 

L’ingénierie financière des 
montages hauts du bilan  
 

du 17 au 18 Septembre 
2009 à Paris par le Centre 
de formation Cegos 

 NYAKU Komla 
Atsitsogboe 

2 Réussir son business-plan  
 

du 21 au 23 septembre 
2009 à Paris par le Centre 
de formation Cegos 

NYAKU Komla 
Atsitsogboe 

3 Formation intensive sur la 
réglementation économique et 
financière des industries de 
réseau  

du 13 au 17 octobre 2009 
à Athènes (GRECE) 
organisé par l’IEPF en 
collaboration avec OIF 

BATABA-AGAMAH 
Abidé 

4  La gestion des immobilisations et 
la comptabilité matière   

du 16 au 20 Novembre 
2009  à OUAGADOUGOU 
par le Cabinet Welmous 

AMEGAN Adjoa 
Dzigbodi 
 
 

5 Initiation à l’informatique  du 1er décembre  au 31 
décembre 2009 à Lomé 
par IDS informatique 

LAMBONI Tani 
BANKOI Kanfitine 

6 Maîtriser la clôture des comptes 
annuels et ses aspects fiscaux  

du 07 au 10 décembre 
2009 à OUAGADOUGOU 
par le Cabinet Welmous 

LARE Kolambike 
Bamboïdame 
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2.4 Les finances de l’ARSE 

2.4.1 Activités financières exercice 2009  

(i) Bilan  

Le bilan, à la fin de l'exercice 2009, est arrêté à l’actif et au passif à la somme de 

1 463 729 380 FCFA. 

Tableau 2 : Résumé du bilan de l'exercice 2009. 

Désignation Montant 2009 Montant 2008 

ACTIF   

   Charges à étaler sur plusieurs exercices 17 222 197 0 

   Immobilisations incorporelles  14 999 740 13 283 677 

   Immobilisations corporelles  761 118 303 762 617 334 

   Avances et acomptes 310 821 946 377 013 659 

   Autres créances 94 463 141 114 881 859 

   Trésorerie – actif 450 546 623 268 496 615 

   Total actif     1 649 171 950 1 536 293 144 

   Amortissements/Provisions <185 442 570> <134 485 164> 

TOTAL ACTIF NET 1 463 729 380 1 401 807 980 

PASSIF   

   Réserves libres 600 000 000 600 000 000 

   Report à nouveau 719 268 578 635 594 369 

   Résultat net de l’exercice 77 448 139 83 674 209 

   Provisions financières pour risques et charges 11 590 129 9 363 292 

   Dettes fournisseurs, fiscales, sociales et autres 55 422 534 73 176 110 

TOTAL PASSIF   1 463 729 380 1 401 807 980 

 

(ii)  Compte de résultat 

 Produits 

Le montant total des produits des activités ordinaires s'élève à 390 090 486 FCFA et 

est constitué : 

 de 1 520 000 FCFA représentant le paiement des droits d’autorisation 
d’installation et d’exploitation octroyés à la société WACEM ; 

 de la redevance payée par la CEET pour 350.000.000 de FCFA ; 

 des revenus financiers provenant des dépôts à terme qui s'élèvent à 
11 497 745 FCFA; 

 des autres produits qui s’élèvent à 17 709 449 représentant les reprises des 
charges provisionnées sur les congés non jouis, des charges sociales et des 
provisions pour l’audit des comptes des exercice 2007 et 2008 ; 

 des reprises de provisions pour indemnité de départ à la retraite du personnel de 
l’Autorité des exercices antérieurs pour un montant de 9 363 292 FCFA. 

 
Les produits H.A.O. s’élèvent à 1 548 319 FCFA et représentent un remboursement des 

cotisations à la CNSS sur les congés de maternité pour 373 763 FCFA, de la vente des 

dossiers d’appel d’offres pour 1 000 000 FCFA et des extournes de commissions 

bancaire en faveur de l’Autorité pour 174 556 FCFA comptabilisé dans un compte 

d’attente depuis 2007. 
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Le montant total des produits s’élève donc à 391 638 805 FCFA. 

  Charges 

Les charges des activités ordinaires s'élèvent à 314 080 273 FCFA et se répartissent 

comme suit : 

Tableau 3 : Résumé du compte de résultat  de l'exercice 2009. 

Désignation Montant (FCFA)   

2009  2008 

 variation de stocks (296 180) 0 

 Achats 23 535 769 21 293 655 

 Transports 12 829 344 17 475 161 

 Services extérieurs 92 719 035 64 669 387 

 Impôts et Taxes 222 800 108 990 

 Autres charges 7 875 002 7 450 003 

 Charges de personnel 98 827 161 100 220 626 

 Dotations aux amortissements et Provisions 78 367 342 67 101 162 

 

 TOTAL 314 080 273 278 318 984 

 

L'activité ordinaire fait ressortir des produits de 390 090 486 FCFA et des charges de 

314 080 273 FCFA ; soit un excédent sur les  activités ordinaires (Produits – Charges) 

de 76 010 213 FCFA. 

Les charges H.A.O. s’élèvent à 110 393 FCFA et représentent la valeur nette 

comptable des immobilisations mises au rebut au 31 décembre 2009. 

Les comptes hors activités ordinaires (H.A.O.) présentent  ainsi un total de produit de 

1 548 319 FCFA  contre un total de charges de 110 393 FCFA, soit excédent de 

1 437 926 FCFA. 

Il résulte de cette analyse que le résultat net de l’exercice 2009 (total produits - total 

charges) s’élève à 77 448 139 FCFA.   

 

2.5 Activités de régulation  

2.5.1 Décisions et Avis relatifs à la régulation 

Conformément à l’article 11 de la loi 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de 

l’électricité, l’ARSE a participé aux activités suivantes au cours de l’année 2009 : 

(i) Au titre des conventions de concession 

 Participation à l’élaboration et à la négociation du contrat de 

performance 2009-2013 entre la République Togolaise et la 

Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) (signé le 03 février 

2009). 
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 Arrêté n°002/ARSE/CDD du 25 février 2009 portant définition de la 

forme d’une candidature et demande d’octroi d’une concession de 

production d’électricité. 

 Arrêté n°003/ARSE/CDD du 25 février 2009 portant définition de la 

forme de la notification d’invitation à soumissionner à l’appel d’offres 

pour l’octroi d’une concession de production d’électricité. 

 Appel d’offres pour l’octroi d’une concession de production pour un 

projet de conception, construction et exploitation d’un parc éolien de 

puissance 10 MW à 25 MW dans le cadre d’une production 

indépendante d’électricité à Lomé. (A.O. du 28 mai 2009 au 

20 juillet 2009). 

 Participation à l’élaboration et à la négociation de l’avenant n°3 à la 

convention de concession de la Centrale Thermique de Lomé (avenant 

n°3 signé le 6 mai 2009). 

 Opinion professionnelle de l’ARSE sur le résultat de l’appel d’offres 

pour l’octroi d’une concession de production pour un projet de 

conception, construction et exploitation d’un parc éolien de puissance 

10 MW à 25 MW dans le cadre d’une production indépendante 

d’électricité à Lomé. (lettre N°431/ARSE/CDD/2009 du 

16 décembre 2009). 

(ii) Au titre des autorisations d’exploitation 

 Examen en cours de la demande de la société West African Cement 

S.A. (WACEM) en vue d’obtenir une autorisation pour l’installation et 

l’exploitation d’une centrale de trois (3) groupes diesel Man B&W 

totalisant une puissance d’environ 30 MW à des fins d’utilisation 

propre. (Demande enregistrée à l’ARSE sous le numéro E3003-2008). 

2.5.2 Traitement de litiges et plaintes 

La loi 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de l’électricité et le décret 2000-

090/PR portant organisation et fonctionnement de l’Autorité de Réglementation du 

Secteur de l’Electricité reconnaissent à l’ARSE la compétence de recevoir et de traiter 

des plaintes relatives à des litiges entre concessionnaires, entre concessionnaires et 

consommateurs, ainsi qu’entre concessionnaires ou consommateurs et tout exploitant 

dans le secteur de l’énergie électrique. Les modalités de dépôt de plainte à l’ARSE ainsi 

que leur traitement sont définis dans le décret 2000-090/PR du 08 novembre 2000. 

Conformément à ce pouvoir, l’ARSE a reçu, pour le compte de l’année 2009, seulement 

des plaintes des consommateurs à l’encontre du distributeur (la CEET). Dans la 

procédure d’enregistrement des plaintes d’un consommateur, ce dernier doit justifier 

qu’il a utilisé sans succès tous les moyens de dialogue direct avec la CEET pour le 

règlement de leurs différends avant de voir sa plainte enregistrée par l’ARSE. En 

appliquant ce principe sur toute la période, seule une plainte enregistrée depuis le 12 

mai 2006 et demandant le déplacement de réseau ou l’indemnisation du présumé 

propriétaire d’un domaine d’implantation de poteaux électriques, a été traitée durant la 

période et le règlement de ladite plainte est toujours en cours à la fin de l’année 2009. 
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Le traitement de ladite plainte est toujours à la première phase, à savoir l’instruction du 

dossier. Il convient de noter que le dossier est particulièrement complexe ; ce qui 

explique le non respect des délais de traitement des plaintes (03 mois à compter du 

dépôt de la plainte selon la loi).  

Cette complexité tient d’une part au fait que la plaignante ne détient pas de titre 

opposable sur la parcelle où les poteaux sont implantés, objet de réclamation (sauf les 

tampons des autorités du cadastre, de l’urbanisme et du géomètre).  

La deuxième difficulté est née du revirement de la CEET après avoir reconnu dans un 

premier temps et suite à ses propres investigations que le terrain litigieux appartient à la 

plaignante.  

Ayant suffisamment permis aux parties de débattre contradictoirement par des 

échanges de correspondances, des rencontres, l’ARSE leur a proposé sa conciliation 

ou son arbitrage selon leur choix. Ce que la plaignante a accepté en laissant la liberté à 

la CEET de choisir la procédure. La réponse de la CEET est toujours attendue. 

On peut observer qu’aucune autre plainte n’a été enregistrée à l’ARSE au cours de 

l’exercice 2009. Faut-il conclure à une amélioration de la qualité de service de 

l’exploitant CEET ? Loin de là.  

Une première raison qui peut expliquer l’absence de plainte au cours de ces années est 

le ralentissement des activités de l’Autorité de Réglementation du Secteur de 

l’Electricité constaté suite au départ du concessionnaire « Togo Electricité ». 

Par ailleurs, s’il est vrai que nul n’ignore la loi, cependant, il convient de reconnaître 

qu’une grande partie de la clientèle ignore l’existence du régulateur et n’adresse donc 

aucun recours après des tentatives infructueuses avec l’exploitant. Une vulgarisation de 

la loi 2000-012 et de ses textes d’application permettra de pallier à cette situation. 

 

2.6 Activités de contrôle et de surveillance du secteur 

Au cours de l’exercice 2009, un seul opérateur (la CEET) était soumis aux activités de 

contrôle et de surveillance de la part de l’ARSE. En l’absence de textes réglementaires 

engageant la CEET, le contrat de performance signé le 3 février 2009, a adopté une 

solution transitoire qui consiste à appliquer le règlement de service concédé adopté par 

arrêté N°012/MEMEPT/2002 du 22 mai 2002 jusqu’à l’adoption d’un nouveau règlement 

technique de distribution pour la CEET. Un document est actuellement en cours 

d’élaboration et pourra être adopté en 2010. 

 

2.7 Collaboration avec d’autres institutions nationales et 
internationales 

2.7.1 L’ARSE avec le ministère en charge de l’énergie et la Direction Générale 
de l’Energie(DGE) 

Les Chefs d’Etat du Bénin et du Togo, réunis à Kara le 4 juin 2009, en vue de renforcer 

la bonne gouvernance dans le secteur de l’électricité, ont instruit les Ministres en 
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charge du secteur de l’électricité des deux pays, d’adresser des lettres de mission aux 

Directeurs Généraux de la CEB, de la CEET et de la SBEE aux fins de mesurer à 

divers horizons les performances techniques et financières des trois sociétés 

d’électricité. En réponse à cette instruction, un groupe de travail dont fait partie l’ARSE, 

a été constitué pour élaborer des lettres de mission et des modèles de contrat de 

performance à adresser aux trois sociétés d’électricité. Le groupe de travail, assisté du 

cabinet Afrique Conseil, a travaillé de juillet à décembre 2009 et a déposé un rapport 

définitif à l’intention des directeurs généraux de la CEB, de la CEET et de la SBEE. 

Outre cette activité où son expertise a été sollicitée par le ministère, l’ARSE a participé 

aux activités suivantes : 

 Participation de septembre 2008 à mai 2009 à la négociation de l’accord direct 
entre la République Togolaise et l’« Overseas Private Investment Corporation 
(OPIC) » dans le cadre du bouclage du financement du projet d’extension de 
100MW de la centrale thermique de Lomé par la société ContourGlobal Togo 
S.A. 

 Participation en janvier 2009 à la séance de travail avec la délégation de la 
société Sinohydro dans le cadre du projet d’aménagement hydroélectrique 
d’Adjarala. 

 Participation d’octobre 2008 à février 2009 à la rédaction du contrat de 
performance entre l’Etat et la CEET. 

 Participation en mars 2009 à la réflexion organisée par la DGE sur le cadre 
institutionnel du secteur de l’énergie électrique et les solutions durables à la crise 
énergétique. 

 Participation en juin 2009 à l’atelier de validation du Programme de Référence 
d’Accès aux services Energétiques (PRASE) dans les communes du millénaire 
dans la région des savanes 

 

2.7.2 L’ARSE avec la Direction de l’Environnement 

L’ARSE est souvent sollicité par la direction de l’environnement pour apporter son 

expertise dans la connaissance du secteur de l’électricité pour les études d’impacts 

environnementaux (EIE) afférents aux projets relatifs au secteur de l’énergie. En 2009 

la collaboration avec la direction de l’environnement a porté sur les activités suivantes : 

 Participation en janvier 2009 à l’évaluation de l’EIE du projet de renforcement et 
d’extension des équipements de production et de distribution d’énergie électrique 
de la CEET. 

 Participation en août 2009 à l’évaluation de l’EIE du projet pilote de production 
indépendante d’électricité à partir de l’énergie éolienne à Lomé par la société 
DeltaWind Togo SA-CA. 

 Participation en septembre 2009 à l’évaluation des EIE des projets de 
construction d’une station de broyage de ciment à Dalavé-Hagblévou et d’une 
ligne électrique de 20 kV entre Adétikopé et Dalavé-Hagblévou. 

 Participation en décembre 2009 à l’évaluation de l’EIE du volet II du projet de 
renforcement et d’extension des équipements de production et de distribution 
d’énergie électrique de la CEET. 
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2.7.3 L’ARSE avec l’AFUR 

Membre du Forum africain pour la réglementation des services publics (AFUR), l’ARSE 

a participé à la 6ème Conférence et Assemblée générale du Forum africain pour la 

réglementation des services publics (AFUR) tenue du 20 au 24 avril 2009 au Complexe 

CRRAE - UEMOA au Plateau Abidjan, Côte d’Ivoire. Le thème de la conférence était : 

«Pour une régulation en faveur des pauvres : Atteindre les objectifs du millénaire pour 

le développement en matière de services d’infrastructures en Afrique ». Les activités se 

sont déroulées sous les auspices de l’Autorité Nationale de Régulation du secteur de 

l’Electricité (ANARE) de la Côte d’Ivoire.   

 

2.7.4 L’ARSE avec  les autres Institutions Internationales  

Sur le plan international ; l’ARSE a également participé aux évènements suivants : 

 Quatrième Forum mondial sur la régulation de l’énergie (WFER IV) à Athènes, 
Grèce du 18 au 21 octobre 2009. Les échanges ont portés sur la fiabilité et la 
sécurité de l’approvisionnement de l’énergie, le rôle des régulateurs face aux 
changements climatiques, la compétitivité des marchés et l’accès à l’énergie, 
l’indépendance, les pouvoirs et les bonnes pratiques des régulateurs.   

  6ème Conférence de West Africa Power Industry Convention (WAPIC) à Accra du 
02 au 03 décembre 2009. Les échanges ont portés sur les opportunités 
d’investissement dans le secteur électrique, les défis et les conditions attractives 
pour les intervenants. Un temps fort de cette conférence a été l’étude du cas du 
Togo avec le projet de construction de la centrale de 100MW qui a bénéficié d’un 
financement de l’OPIC. Cela a permis d’illustrer la structure d’un projet de 
partenariat public privé. 
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PARTIE 3 LE SECTEUR DE L’ELECTRICITE 

3.1 Les opérateurs 

En 2009 les opérateurs du secteur de l’électricité au Togo sont : 

La Communauté Electrique du Bénin (CEB) 

La CEB opère dans les domaines de production, transport, importation et vente de 

l’électricité au Togo. En vertu du code bénino-togolais de l’électricité du 

23 décembre 2003, elle a le monopole du transport, de l’importation et joue le rôle 

d’acheteur unique au Togo. 

La Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 

La CEET assure le service public national de distribution et de vente de l’énergie 

électrique et elle opère dans les domaines de production et de distribution de 

l’électricité au Togo. 

La société ContourGlobal Togo S.A. 

ContourGlobal Togo S.A. est le seul producteur indépendant disposant d’une 

convention de concession en vigueur. Elle est en phase de construction et la mise en 

service de sa centrale d’environ 100 MW est prévue pour le second semestre de 2010. 

3.2 Le système électrique 

Les caractéristiques principales du système électrique sont les unités de production et 

de transformation, les lignes de transport, les lignes de distribution interurbaines, les 

lignes de distribution MT et BT, l’éclairage public. 

3.2.1 Les infrastructures de production 

En 2009 les principales infrastructures de production sont celles appartenant à la 

CEB (desservant le Togo et le Bénin) et celles appartenant à la CEET. 

 Pour la CEB, une puissance installée totale de 105 MW dont 2 turbines à gaz de 
20 MW chacune (TAG LOME et TAG COTONOU) et 1 centrale hydroélectrique à 
Nangbéto équipée de 2 groupes de 32,5 MW chacun. 

 Pour la CEET, une puissance installée totale de 64 MW dont 37 MW disponible 
en 2009 composée essentiellement de groupes Diesel répartis sur tout le territoire. 

3.2.2 Les lignes de transport 

L’activité du transport relève exclusivement de la CEB qui opère au Togo et au 

Bénin. Les principales infrastructures de transport sont réparties sur les deux 

territoires. 
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3.2.3 Les lignes de distribution interurbaines 

Le tableau N°4 présente les réseaux de distribution interurbaine qui n’a guère 

évolué par rapport à 2008. Toutes les lignes interurbaines appartiennent à la CEET 

et sont exploitées par elle. On note une ligne de 66kV entre Sokodé et Kara qui est 

toujours exploité par la CEET malgré qu’il s’agit d’une tension de transport au titre 

du code bénino-togolais de l’électricité. 

TABLEAU N°4 

Lignes Tension de construction Tension d’Exploitation 
Longueur 

(km) 
Supports 

Année 
Construction 

Exploitant Propriétaire 

AMLAME 33KV et 20KV 33KV et 20KV 63,93 nd nd 
CEET CEET 

NOTSE 33KV et 20KV 33KV et 20KV 103,36 nd nd 
CEET CEET 

SOKODE 66KV 66KV 75 nd nd 
CEET CEET 

BASSAR 5,5KV 5,5KV 29,275 nd nd 
CEET CEET 

PAGOUDA 20KV 20KV 8,462 nd nd 
CEET CEET 

KANTE 20KV 20KV 3,32 nd nd 
CEET CEET 

BAFILO 20KV 20KV 17,468 nd nd 
CEET CEET 

Source CEET/DEX 

 

3.2.4 Les réseaux de distribution 

Le tableau N°5 présente les réseaux de distribution en 2009. Il convient de 

souligner le développement du réseau d’éclairage public observé dans les grandes 

villes principalement à Lomé. Cette situation nous amène à nous intéresser dans le 

rapport annuel des paramètres de suivi tels que la longueur et le nombre de points 

lumineux dans le réseau d’éclairage public. 

TABLEAU N°5 

Villes/Localités 
Capacité de 
Production 

(MW) 

Pointe maxi. 
(MW) 

Longueur réseau 
MT (km) 

Longueur réseau BT 
(km) 

Longueur E.P. 
(km) 

Nombre Points 
lumineux E.P. 

Abonnés MT Abonnés BT 

LOME 37,5 92,0 545,7 1 563,67 85,89 2 454 357 112 176 

REGION SUD  3,7 9,0 506,1 606,03 0 0 64 23 589 

REGION NORD 23,2 13,4 656,8 673,13 40,49 194 53 25 415 

TOTAL 64,4 117,6 1 708,6 2 842,83 126,38 2 648 474 161 180 
Source CEET/DEX 

 

3.3 La consommation d’énergie électrique 

Il ressort des statistiques transmises à l’ARSE que l’énergie électrique appelée par le 

réseau de la CEET, c'est-à-dire la consommation nette plus les pertes de réseau, a été 

estimée à 713 GWh en 2009, contre 641 GWh en 2008, ce qui représente une 

augmentation d’environ 11%. La pointe de puissance appelée par le réseau de la CEET 

a quant à elle été estimée à 150 MW en 2009, contre 120 MW en 2008. 
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La figure 5 donne un aperçu de la consommation moyenne et de la pointe du réseau de 

la CEET, sur une base mensuelle pour  2008 et 2009. Il est intéressant de relever que 

la période de pointe annuelle est à cheval sur 2 années en allant d’octobre à Mars. 

 

 
Source ARSE 

 

La figure 6 illustre la part relative des différents secteurs dans la consommation totale 

d’énergie électrique au Togo. Cette ventilation approximative a été faite sur la base de 

données de 2008 transmise par la CEET et la CEB. Elle prend en compte pour le Togo 

les industries directement alimentées par la CEB. On note que la consommation du 

secteur résidentiel représente près de 37% de la consommation totale d’électricité.  
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3.4 La fourniture d’énergie électrique 

En 2009 les activités de fourniture d’énergie électrique ont été assurées par la CEB et 

la CEET. L’énergie fournie au réseau de la CEET provient de la CEB à 97% et les 3% 

restante correspond à la production propre de la CEET par le moyen de ses centrales 

thermiques. Il convient de souligner que la fourniture d’énergie par la CEB provient à 

87% des importations du Ghana, du Nigéria, de la Côte d’Ivoire et de façon marginale 

du Niger et 13% par sa production propre grâce à la centrale de Nangbeto et les 

turbines à gaz de Lomé et Cotonou. 

En conclusion l’énergie appelée par le réseau du Togo en 2009 est couverte à 84% par 

les importations effectuées par la CEB. Cette situation explique les problèmes de déficit 

récurrent que connait le pays en cas de défaillance d’une source d’importation. En effet 

les puissances installées disponibles (en réserve tournante ou dormante) dans l’espace 

de la communauté (Togo et Bénin) ne permettent de couvrir qu’à peine 35% de la 

puissance de pointe au Togo. La mise en service en 2010 de la centrale de 100MW de 

la société ContourGlobal Togo S.A., concessionnaire producteur, pourra fortement 

changer cette situation de tension sur la qualité de la fourniture d’énergie électrique au 

Togo. 

3.5 Bilan des activités des opérateurs 

3.5.1 CEB 

(A) Equipements du réseau 

En 2009, le réseau de la CEB est composé des équipements principaux suivants 

répartis sur le territoire de la Communauté (Togo et Bénin) : 

- 22 postes de transformation totalisant environ 1 400 MVA de capacité de 

livraison,  

- 2 069 km de lignes haute tension (330kV, 161kV, 63kV, 33kV),  

- 3 centrales de production d’énergie électrique d’une puissance totale de 105 MW  

 2 turbines à gaz de 20 MW chacune (TAG LOME et TAG COTONOU) 

 1 centrale hydroélectrique à Nangbéto équipée de 2 groupes de 32,5 MW). 

 

(B) Approvisionnement 

En 2009, pour satisfaire la demande de la communauté, la CEB a injectée dans le réseau 

interconnecté une énergie totale de 1 792 GWh. L’approvisionnement en énergie électrique 

de la CEB est fait en grande partie grâce à l’importation qui représente en 2009, 87% 

de l’énergie totale livrée au réseau interconnecté. Le tableau 6 présente les proportions 

d’utilisation des différentes sources d’approvisionnement et leur évolution de 2007 à 

2009. 
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TABLEAU 6 : EVOLUTION DE L’APPROVISIONNEMENT 

  

2009 2008 2007 

    GWh % GWh % GWh % 

Importations VRA 748 41,71% 531 35,54% 201 15,14% 

Importations CIE 155 8,64% 183 12,25% 216 16,27% 

Importations TCN 658 36,72% 603 40,36% 570 42,92% 

Importation  NIGELEC 2,4 0,14% 2 0,13% 2 0,15% 

  Total Importation 1 563 87,21% 1319 88,29% 989 74,47% 

Production Nangbéto 219 12,22% 174 11,65% 180 13,55% 

Production des TAGs CEB 10 0,57% 1 0,07% 95 7,15% 

Production SBEE additionnelle         55 4,14% 

Production CEET additionnelle         9 0,68% 

  Total Production 229,0 12,79% 175 11,71% 339 25,53% 

                

Energie livrée au réseau 1 792   1494   1328   
Source : rapport d’activité  CEB 

 

(C) Commercialisation 

En 2009 la CEB a livré de l’énergie électrique à deux types de clients :  

 les sociétés nationales de distribution et les industries du Bénin et du Togo ; 

 SONABEL (Burkina Faso): Energie achetée en 2009: 646 MWh  

Les clients de la CEB au Togo sont : 

- la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET), la société nationale de 

distribution, 

- WACEM, une cimenterie, 

- SNPT, une industrie extractive des phosphates. 

Les clients de la CEB au Bénin sont : 

- la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE), la société nationale de 

distribution, 

- SCB Lafarge, une cimenterie, 

Les tarifs de vente appliqués par la CEB depuis juillet 2009 sont de 55 F CFA par kWh 

pour les sociétés de distribution d'énergie électrique et de 61 FCFA par kWh pour les 

sociétés industrielles. 

Le tableau 7 présente la répartition de la consommation et son évolution de 2007 à 

2009. 
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TABLEAU 7 : EVOLUTION DE LA CONSOMMATION 

  

2009* 2008 2007 

    GWh % GWh % GWh % 

CEET  686,5 40,10%  609,6 42,99% 526,3 40,55% 

WACEM  121,5 7,10% 106,1 7,48% 106,1 8,18% 

SNPT  36,1 2 ,11% 39,3 2,77% 31,2 2,40% 

                

  Total TOGO  844,2 49,30% 755 53,24% 663,6 51,14% 

SBEE  809,8 47,30% 611,8 43,15% 579,8 44,67% 

SCB LAFARGE 57,6 3,37% 50,7 3,58% 54,1 4,17% 

                

  Total BENIN 867,5 50,66 662,5 46,72% 633,8 48,84% 

          0,00%   0,00% 

SONABEL  0,65 0,04%  0,5 0,04% 0,3 0,02% 

                

VENTE TOTAL 1712,4    1 418,0   1297,7   

  PERTES  79,7 4,45% 76,0 5,09% 30,3 2,28% 
Source :Rapport d’activité  CEB 

3.5.2 CEET 

(A) Approvisionnement 

La Compagnie Energie Electrique du Togo a livré sur son réseau 713 GWh en 2009, 

contre 641 GWh en 2008, ce qui représente une augmentation d’environ 11%. 

L’énergie électrique livrée au réseau de la CEET provient des achats à la CEB qui 

représente 97% de l’énergie appelée. Les 3% restants ont été produits par la CEET qui 

dispose d’une centrale hydroélectrique à Kpimé et des centrales thermiques diesels. La 

tendance à la baisse de la production de la CEET observée depuis l’interconnexion de 

son réseau du Nord avec le réseau de la CEB en 2007 s’est poursuivie en 2009. Ainsi 

la production de la CEET a baissé de 24 % par rapport à 2008 passant de 30GWh à 

23GWh. Cette production comprend la production de la turbine à gaz de la CEB que la 

CEET a utilisé pour sa propre production le premier semestre de 2009. 

Le tableau 8 présente en détails l’évolution de l’approvisionnement en énergie 

électrique de la CEET ; 
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TABLEAU 8 : EVOLUTION DE L’APPROVISIONNEMENT DE LA CEET 

DESIGNATION 2009 2008 
Variation 

2009-2008 

Achats(KWh) 690 204 948,82 611 069 139,09 12,95% 

Achat CEB  689 656 698,82 610 515 022,43 12,96% 

Achat IFG-TOGO 548 250,00 554 116,66 -1,06% 

Production (KWh)       

Production brute 22 809 949,00 30 031 214,50 -24,05% 

¤ Auxiliaires 341 330,30 397 546,00 -14,14% 

¤ Production nette 22 468 618,70 29 633 668,50 -24,18% 

Achats + Production  713 014 897,82 641 100 353,59 11,22% 

Energie livrée au réseau (KWh) 712 673 567,52 640 702 807,59 11,23% 

Energie vendue (KWh) 564 452 517 507 026 224 11,33% 

¤ Energie vendue BT (KWh) 348 626 521 310 482 007 12,29% 

¤ Energie vendue MT (KWh) 215 825 996 196 544 217 9,81% 

Rappels de consommation  9 897 461 0   

Autres consommations 261 676 188 159 39,07% 

Pertes 138 061 913,52 133 488 424,59 3,43% 

Taux de perte 19,37% 20,83% -7,02% 

Source CEET 

 

(B)  Distribution 

Par rapport à 2008, la longueur du réseau de distribution MT a augmenté d’environ 22%  

alors que le réseau de distribution BT a augmenté seulement d’environ 3% en 2009. Ce 

résultat montre la reprise des investissements dans l’extension du réseau de 

distribution observée en 2009. Le tableau 9 présente en détails l’évolution du réseau de 

distribution de la CEET. 

TABLEAU 9 : EVOLUTION DU RESEAU DE DISTRIBUTION DE LA CEET 

Designation 2009 2008 2007 

Longueur du réseau BT (km) 2 843 2 751 2 608 

Longueur du réseau MT (km) 1 709 1 395 1 391 

Longueur réseau interurbain HT/MT (km) 301 301 301 

Nombre de postes MT/BT 1 036 992 977 

Puissance installée des postes MT/BT (MVA) 322 n.d. n.d. 

Longueur Eclairage Public (E.P.) (km) 126 n.d. n.d. 

Nombre de Points lumineux E.P. 2 648 n.d. n.d. 

Nombre d'abonnés BT 161 180 151 248 140 471 

Nombre d'abonnés MT 474 450 434 

Taux de perte du réseau de distribution (%) 19,37%1 20,83% 21,71% 

Source CEET 

Il convient de noter l’amélioration du rendement du réseau depuis 2008. La tendance de 

dégradation du rendement du réseau observée depuis 2005 et dont le pic a été atteint 

                                                           
1 Ce taux de perte intègre les rappels de consommation effectué en 2009 
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en 2007 s’est inversée en 2008 pour repasser au dessus de la barre de 80% en 2009. 

Cette situation est illustrée par l’évolution du taux de pertes du réseau de distribution 

sur la figure 7.  

 

La diminution du taux de perte relevée en 2009 s’explique par les actions entreprises au 

cours de l’année pour une maitrise des pertes commerciales. Cette opération a permis 

d’obtenir un rappel de consommation d’environ 10 GWh représentant principalement de 

l’énergie réexportée vers le réseau de la CEB de 2005 à 2009 (8,4 GWh), enregistrée 

par les compteurs de la CEET mais jusqu’alors non comptabilisée et un rappel des 

consommations d’éclairage publics non facturées et certains clients non comptabilisés 

en 2009 (environ 1,5 GWh). Ainsi le taux de perte de 19,37% obtenu en 2009 doit être 

relativisé car il découle des rappels de consommations qui ne portent pas uniquement 

sur les consommations de 2009. Des efforts devront être faits pour maîtriser et 

améliorer les pertes techniques dans le réseau de distribution. 

3.5.3 CONTOURGLOBAL TOGO S.A. 

La République Togolaise et la société ContourGlobal Togo S.A. ont signé le 19 octobre 

2006 une convention de concession, d'une durée de vingt cinq (25) ans pour la 

réhabilitation, l'extension et l'exploitation de la Centrale Thermique de Lomé (CTL). 

Aussitôt après l’entrée en vigueur le 6 mai 2009 de cette convention de concession, 

ContourGlobal Togo S.A. a entamé les travaux de construction de la centrale thermique 

composée de six (6) moteurs Wärtsilä 18V50DF d'une puissance unitaire d’environ 16,5 

MW permettant d'utiliser comme combustibles de base le gaz naturel et le HFO et 

comme combustible de secours le DDO . La mise en service de cette centrale est 

prévue pour le deuxième semestre de 2010. 
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3.6 Les tarifs de vente de l’électricité  

3.6.1 Tarif de vente applicable par la CEB 

Les tarifs de vente applicable par la CEB ont connu une augmentation dès le 1er juillet 

2009 et se présentent à compter de cette date comme suit : 

Catégorie de Clients TARIF en FCFA/kWh 

Distributeur National 55 FCFA/kWh 

Clients industriels de la CEB 61 FCFA/kWh 

3.6.2 Tarif de vente applicable par la CEET 

Les tarifs de vente applicable pour la distribution de l’énergie électrique, en vigueur en 

2009 sur l’ensemble du territoire togolais sont fixés par deux (2) textes réglementaires :  

- pour les tarifs Basse tension, le décret n°2002-075 du 12 juillet 2002,  

- pour les tarifs Moyenne Tension l’arrêté interministériel 
n°035/MME/MEF/MCDAT/MDPRCCPSP/2009 du 29 juin 2009 portant fixation 
des tarifs de vente de l’énergie électrique en moyenne tension au Togo. 

Les tableaux 10 et 11 ci-après présentent la grille tarifaire en moyenne Tension et en 
basse tension. 

Tableau 10 : Tableau Synthétique Grille Tarifaire Moyenne Tension 

Catégorie de Clients TARIF 
Heures 
Creuses 

Heures 
Pleines 

Heures 
pointes 

Clients MT Zone Franche 
SIMPLE TARIF 64 64 64 

TRIPLE TARIF 64 64 64 

Clients MT Normaux:  
PS<=500 

SIMPLE TARIF 81 81 81 

TRIPLE TARIF 69 77 86 

Clients MT Normaux:  
500 < PS<=1000 

SIMPLE TARIF 79 79 79 

TRIPLE TARIF 69 75 84 

Clients MT Normaux:  
PS>1000 

SIMPLE TARIF 77 77 77 

TRIPLE TARIF 66 73 83 

     

Redevance Puissance 
2 500 

F/kVA/mois    

     
Redevances Mensuelles   

   
- Entretien Compteur 4 500 FCFA 

   
- Entretien Branchement 5 500 FCFA 

   
SOURCE CEET Cf. Arrêté Interministériel N°035/MME/MEF/MCDAT/MDPRCCPSP/2009 
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Tableau 11 : Tableau Synthétique Grille Tarifaire Basse Tension 

CATEGORIES 
TARIFS BT EN VIGEUR 

Tranche Coût kWh 

B01 

USAGE DOMESTIQUE     

Redevance puissance : 200F/kVA par mois   

PS<=2,2 kVA     

Tranche sociale C<= 40 kWh 60 F 
Tranche 1 40 kWh< C < 300 kWh 75 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 
PS>2,2 kVA     
Tranche 1 0 kWh< C < 300 kWh 75 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 

B02 

USAGE PROFESSIONNEL     
Redevance puissance : 1 200F/kVA par mois   
Tranche 1 0 kWh< C < 300 kWh 76 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 

B03 

ECLAIRAGE PUBLIC     
Redevance puissance : 1 500F/kVA par mois   
Tranche unique   90 F 

B04 

ZONE FRANCHE     
Redevance puissance : 1 800F/kVA par mois   
Tranche unique   52 F 

B05 

AGENTS CEET     
Redevance puissance : 200F/kVA par mois   
Tranche unique   14 F 

B06 

DOMESTIQUE HORS TAXE     
Redevance puissance : 200F/kVA par mois   
PS<=2,2 kVA     
Tranche sociale C<= 40 kWh 60 F 
Tranche 1 40 kWh< C < 300 kWh 75 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 
PS>2,2 kVA     
Tranche 1 0 kWh< C < 300 kWh 75 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 

B07 

AGENTS CEB     
Redevance puissance : 200F/kVA par mois   
PS<=2,2 kVA     
Tranche sociale C<= 40 kWh 60 F 
Tranche 1 40 kWh< C < 300 kWh 75 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 
PS>2,2 kVA     
Tranche 1 0 kWh< C < 300 kWh 75 F 
Tranche 2 C > 300 kWh 91 F 

B08 
BONIFICATION PERSONNEL CEB     
Tranche unique   91 F 

B09 
CONCESSION CEET     
Tranche unique   52 F 

B10 
USAGE PROFESSIONNEL (Cabines Téléphoniques)   
Tranche unique   76 F 

B11 
USAGE PROFESSIONNEL (Panneaux Publicitaires)   
Tranche unique   76 F 

B12 
USAGE DOMESTIQUE COMPTEUR A PREPAIEMENT (Cash Power)   
Tranche unique   87 F 

AUTRES REDEVANCES MENSUELLES POUR TOUTES CATEGORIES SAUF B12   
  Location Compteur 500 F   
  Entretien Branchement 500 F   

SOURCE CEET Cf. Décret N°2002-075/PR 
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3.7 Prévisions de la demande de l’électricité 

Il ressort des prévisions de la CEET et de la CEB, transmises à l’ARSE que la demande 

de l’énergie électrique au Togo va connaître une croissance de 7% de 2010 à 2011 

pour se stabiliser à une croissance de 6,3% de 2012 à 2014. Le tableau ci-dessous 

présente en détails l’évolution  de cette demande. 

PREVISION DE LA DEMANDE EN GWh 

  

2010 2011 2012 2013 2014 

CEET 809 869 924 982 1 044 

SNPT 52 56 60 63 68 

WACEM 125 132 140 149 159 

              

  Total TOGO 986 1 057 1 124 1 195 1 270 

 

Il convient toutefois de souligner que pour atteindre les objectifs de taux d’électrification 

du Togo dans le cadre des objectifs du millénaire pour le développement, la croissance 

qu’il faut obtenir pour les 5 années à venir devrait être supérieure à 10% par an. Les 

efforts doivent être faits par les opérateurs en ce sens. 

 



ARSE Rapport annuel 2009  27 

 

PARTIE 4 ANNEXES 

4.1 Statistiques des opérateurs 

4.1.1 Statistiques de la CEB 

a) Pointe de charge sur le réseau interconnecté 

 Puissances de Pointes instantanées 

 

MW 

Maxi Réseau CEB 301,14 

maxi TOGO 158,49 

maxi BENIN 155,44 

 

 Puissances de Pointes Moyenne par quart-horaire (15 min). 

 

MW 

Maxi Réseau CEB 296,33 

maxi TOGO 150,02 

maxi BENIN 155,27 

maxi Import. VRA 144,48 

maxi Import. TCN 101,52 

 

 

b) Données caractéristiques des mouvements d’énergie 

Voir pages suivantes 
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Tableau 12 : ACHATS ET PRODUCTIONS D'ENERGIE ELECTRIQUE EN 2009 
                  

 ACHATS D'ENERGIE 2009 PRODUCTION D'ENERGIE 2009 
TOTAL  

ACHAT + 
PRODUCTION 

 IMPORTATIONS          

 
VRA CIE TCN NIGELEC TOTAL IMPORTATIONS NANGBETO 

TAG 
TOGO 

TAG 
BENIN 

TOTAL 
PRODUCT. 

MOIS  
ENERGIE 

(kWh) 
VALEUR 
(FCFA) 

ENERGIE 
(kWh) 

VALEUR 
(FCFA) 

ENERGIE 
(kWh) 

VALEUR 
(FCFA) 

ENERGIE 
(kWh) 

VALEUR 
(FCFA) 

ENERGIE 
(kWh) 

VALEUR 
(FCFA) 

ENERGIE 
TOTALE 

(kWh) 

CONSO. 
AUXIL. 
(kWh) 

ENERGIE 
NETTE 
PROD. 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

JANVIER  71 787 
794,630 

4 198 271 338 9 422 000,00 365 762 040 56 110 000 1 331 249 294 233 400,00 7 935 600 137 553 194,63 5 903 218 272 10 830 000 198 000 10 632 000 175 700 0 11 005 700 148 558 894,63 

FEVRIER  63 097 
654,260 

3 741 675 507 8 772 000,00 340 529 040 50 163 000 1 223 457 229 243 000,00 8 262 000 122 275 654,26 5 313 923 776 11 738 000 189 625 11 548 375 41 300 0 11 779 300 134 054 954,26 

MARS  74 625 
531,690 

4 252 366 705 9 142 000,00 383 141 220 56 263 000 1 301 113 544 275 100,00 9 353 400 140 305 631,69 5 945 974 869 12 614 000 213 525 12 400 475 61 200 0 12 675 200 152 980 831,69 

AVRIL  68 447 
134,620 

3 904 891 344 10 457 500,00 438 273 825 54 461 000 1 262 705 924 323 100,00 10 985 400 133 688 734,62 5 616 856 493 11 388 000 199 025 11 188 975 0 0 11 388 000 145 076 734,62 

MAI 71 920 
301,130 

3 831 596 504 10 355 500,00 433 999 005 54 832 000 1 187 119 066 227 400,00 7 731 600 137 335 201,13 5 460 446 175 7 632 000 198 850 7 433 150 0 0 7 632 000 144 967 201,13 

JUIN  68 217 
906,700 

3 639 771 676 7 724 395,83 323 729 429 52 757 000 1 152 541 119 159 300,00 5 416 200 128 858 602,53 5 121 458 424 2 395 000 166 450 2 228 550 0 0 2 395 000 131 253 602,53 

JUILLET  66 101 
514,963 

3 536 161 037 9 440 208,33 395 639 131 53 515 000 1 167 075 158 106 200,00 3 610 800 129 162 923,29 5 102 486 126 9 318 000 173 400 9 144 600 305 270 0 9 623 270 138 786 193,29 

AOUT  25 705 
121,202 

1 446 765 983 26 239 434,16 1 099 694 686 51 934 000 1 113 713 476 163 920,00 5 573 280 104 042 475,36 3 665 747 425 42 502 000 184 625 42 317 375 776 100 0 43 278 100 147 320 575,36 

SEPTEMBRE  18 686 
853,373 

5 264 690 868 33 542 016,67 1 405 745 919 54 416 000 1 144 307 895 117 190,00 3 984 460 106 762 060,04 7 818 729 142 45 086 000 172 325 44 913 675 481 100 0 45 567 100 152 329 160,04 

OCTOBRE  49 142 518,59 2 848 866 733 23 109 593,45 968 523 062 56 518 000 1 098 993 493 173 690,00 5 905 460 128 943 802,04 4 922 288 748 32 470 000 181 275 32 288 725 1 427 300 0 33 897 300 162 841 102,04 

NOVEMBRE  79 640 330,90 4 506 936 938 5 393 500,00 226 041 585 56 836 000 1 109 359 296 181 030,00 6 155 020 142 050 860,90 5 848 492 839 16 187 000 187 525 15 999 475 1 576 100 0 17 763 100 159 813 960,90 

DECEMBRE  90 223 113,02 5 214 522 255 1 276 583,33 53 501 607 60 294 000 1 198 160 392 234 460,00 7 971 640 152 028 156,35 6 474 155 894 16 878 000 202 350 16 675 650 5 329 600 0 22 207 600 174 235 756,35 

TOTAL  747 595 
775,08 

46 386 516 
888 

154 874 
731,77 

6 434 580 549 658 099 000 14 289 795 
886 

2 437 790,00 82 884 860 1 563 007 297 67 193 778 183 219 038 000 2 266 975 216 771 025 10 173 670 0 229 211 670 1 792 218 967 

Source : Rapport d’activité  CEB 
 

 

Figure 8 : Répartition des achats et Production de la 

CEB en 2009 
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Tableau 13 : 

VENTES D'ENERGIE ELECTRIQUE EN 2009 

CLIENTS PAR POSTE  
TOTAL GENERAL 2009  

KWH  MONTANT  

SBEE COTONOU (P.U.=55)       

Poste:  B01 BN1 VEDOKO    600 110 730,00 31 569 753 650 

  B03 LOKOSSA   47 397 101,00 2 492 727 770 

  B04 HILLAH CONDJI  2 637 842,16 139 028 759 

  B05 BN5 POBE  9 060 268,05 475 619 743 

  B06 AVAKPA   27 630 000,00 1 450 868 000 

  B07 BOHICON 65 747 000,00 3 454 085 000 

  B09 MALANVlLLE  2 437 790,00 126 771 950 

  B10 SAKETE  668 415,00 35 451 765 

  B11 DJOUGOU  18 042 167,00 943 440 285 

  B12 PARAKOU  20 424 466,00 1 123 345 630 

  B13 MARIA GLETA  14 541 124,00 799 761 820 

Energie non comptée à Hilla Condji  1 160 757,10 58 037 855 

AVOIR      -9 327,00 -491 380 

TOTAL     809 848 333,31 42 668 400 847 

            

SCB LAFARGE (P.U.=61)           

  B08  SCB LAFARGE 57 688 848,31 3 317 300 432 

CEET  (P.U.=55 )           

  T01 T01 TG1 LOME A  390 593 000,00 20 490 100 000 

        0,00 0 

  T02 TG1 LOME B (PORT)  183 167 843,00 9 630 732 810 

  T03 TG2 TABLIGBO  5 905 304,24 310 238 728 

  T06 TG4 ATAKPAME  38 237 099,80 2 007 084 489 

  T07 TG5 ZEBEVI ANEHO  5 607 180,07 296 888 934 

  T08 TG6 CINKASSE  3 204 082,45 168 230 000 

  T09 TG6 DAPAONG 7 093 245,96 372 158 598 

  T10 TOHOUN (DOUANE) 487 899,00 25 662 230 

  T16 KARA   52 052 057,31 2 731 093 397 

  T17 NADOBA  35 905,00 1 927 875 

  T18 VOGAN  -  1 178 957,98 64 842 689 

AVOIRS      -1 001 936,00 -52 008 210 

  T19 DJETA  -  8 687,00 477 785 

  T20 AGBANANKIN  7 127,00 391 985 

  T21 FORTIA    5 506 175,00 302 839 625 

TOTAL      692 082 627,81 36 350 660 935 

            

WACEM  (P.U.=61)        

  T11 WACEM  P.U.=61 FCFA  121 525 902,79 7 010 084 458 

  T14 WACEM  P.U.= 115 FCFA      

  Energie additionnelle    9 711 665 

AVOIRS      -5 506 175,00 -335 876 675 

TOTAL      116 019 727,79 6 683 919 448 

            

SNPT TOGO (P.U.= 61 )     

  T15 TG2 MOME-HAGOU  36 149 664,80 2 078 359 841 

  Energie additionnelle  0,00 349 716 

TOTAL SNPT   36 149 664,80 2 078 709 557 

            

SONABEL BURKINA FASO (P.U.=55 )     

  F01 OUAGADOUGOU  646 214,58 34 001 100 

            

  
  

TOTAL BENIN  867 537 181,62 45 985 701 279 

  
  

      

  
  

TOTAL TOGO  844 252 020,40 45 113 289 941 

  
  

      

  
  

BURKINA FASO  646 214,58 34 001 100 

  
  

      

TOTAL GENERAL    1 712 435 416,60 91 132 992 320 
 Source : Rapport d’activité  CEB 
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4.1.2 Statistiques de la CEET 

CHIFFRES CARACTERISTIQUES  DE L’EXERCICE 2009 
 

(1) : Rappel d’énergie exporté à la CEB de 2005 à 2009 (8 387 813 kWh enregistré par les compteurs   

SL7000 des Postes de Lomé A & Lomé B et rappel d’énergie non facturée (1 509 648 kWh) aux clients en 2009. 

(2) : A partir de juillet 2009, le prix d’achat du kWh de l’énergie électrique à la CEB est de 55 

FCFA.

Variation Variation

2008-2007 2009-2008

Achats(KWh) 690 204 948,82 611 069 139,09 516 097 487,77 18,40% 12,95%

Achat CEB 689 656 698,82 610 515 022,43 515 587 071,13 18,41% 12,96%

Achat IFG-TOGO 548 250,00 554 116,66 510 416,64 8,56% -1,06%

Production (KWh)

Production brute 22 809 949,00 30 031 214,50 41 700 630,35 -27,98% -24,05%

¤ Auxiliaires 341 330,30 397 546,00 1 873 196,00 -78,78% -14,14%

¤ Production nette 22 468 618,70 29 633 668,50 39 827 434,35 -25,59% -24,18%

Achats + Production 713 014 897,82 641 100 353,59 557 798 118,12 14,93% 11,22%

Energie livrée au réseau (KWh) 712 673 567,52 640 702 807,59 555 924 922,12 15,25% 11,23%

Energie vendue (KWh) 564 452 517 507 026 224 435 061 292 16,54% 11,33%

¤ Energie vendue BT (KWh) 348 626 521 310 482 007 259 911 767 19,46% 12,29%

¤ Energie vendue MT (KWh) 215 825 996 196 544 217 175 149 525 12,22% 9,81%

Rappels de consommation (1) 9 897 461 0 0

Autres consommations 261 676 188 159 187 328 0,44% 39,07%

Pertes 138 061 913,52 133 488 424,59 120 676 302,12 10,62% 3,43%

Taux de perte 19,37% 20,83% 21,71% -4,02% -7,02%

Achat CEB (FCFA) 36 207 829 881 30 523 320 922 25 777 181 307 18,41% 18,62%

Achat IFG-TOGO (FCFA) 34 046 325 34 410 645 31 696 873 8,56% -1,06%

Energie vendue HT (FCFA) 49 413 066 735 43 277 470 785 37 633 688 526 15,00% 14,18%

¤ Energie vendue BT 31 698 257 841 28 410 146 677 24 230 607 995 17,25% 11,57%

¤ Energie vendue MT 17 714 808 894 14 867 324 108 13 403 080 531 10,92% 19,15%

Energie vendue TTC (FCFA) 55 683 032 103 48 724 763 458 42 272 012 746 15,26% 14,28%

¤ Energie vendue BT 35 472 320 617 31 743 277 852 26 980 929 512 17,65% 11,75%

¤ Energie vendue MT 20 210 711 486 16 981 485 606 15 291 083 234 11,05% 19,02%

Prix d'achat CEB (FCFA/KWh) (2) 52,5 50,0 50,0 0,00% 5,01%

Prix d'achat IFG-TOGO (FCFA/KWh) 62,1 62,1 62,1 0,00% 0,00%

Prix moyen d'achat (FCFA/KWh) 52,51 50,01 50,01 0,00% 5,00%

Prix moyen de vente HT (FCFA/KWh) 87,54 85,36 86,50 -1,33% 2,56%

Prix moyen de vente TTC (FCFA/KWh) 98,65 96,10 97,16 -1,10% 2,65%

Energie vendue (FCFA) {Facturation fin déc. 08} 42 529 000 000

Encaissements Energie (FCFA) {Enc.à fin avr. 09} 40 325 000 000

Taux d'encaissements nd nd 94,82%

Consommation spécifique moyen  en kWh 3 492 3 342 3 088 8,25% 4,47%

¤ Basse Tension 2 163 2 053 1 850 10,94% 5,37%

¤ Moyenne Tension 455 329 436 765 403 570 8,23% 4,25%

Consommation spécifique moyen en FCFA HT 305 672 285 287 267 086 6,81% 7,15%

¤ Basse Tension 196 664 187 838 172 495 8,89% 4,70%

¤ Moyenne Tension 37 373 015 33 038 498 30 882 674 6,98% 13,12%

Nombre de clients 161 654 151 698 140 905 7,66% 6,56%

¤ Nombre de clients BT 161 180 151 248 140 471 7,67% 6,57%

¤ Nombre de clients MT 474 450 434 3,69% 5,33%

Nombre d'Agents 909 850 795 6,92% 6,94%

¤ Nombre d'Agents permanents 757 728 591 23,18% 3,98%

¤ Nombre de contractuels 60 48 143 -66,43% 25,00%

¤ Nombre de stagiaires 92 74 61 21,31% 24,32%

2008DESIGNATION 20072009

N.B. : En 2009, la turbine à gaz de la CEB a produit 4 688 500 kWh pour le compte de la CEET. 
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Bilan de consommations énergétiques. 

Désignation Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total 

Energie livrée au 

réseau 
59 223 065 56 568 881 64 122 744 59 725 531 62 836 540 57 135 287 55 606 574 54 015 828 55 798 469 61 819 869 60 210 483 65 554 385 712 617 656 

Achat d'énergie 58 437 687 54 144 554 62 594 014 57 740 038 59 097 538 52 863 467 54 307 571 53 004 264 55 112 665 60 896 893 59 485 954 62 464 390 690 149 037 

Production nette 785 378 2 424 328 1 528 730 1 985 493 3 739 002 4 271 820 1 299 003 1 011 563 685 804 922 976 724 529 3 089 995 22 468 619 

Energie facturée 

MT 
17 288 544 17 720 305 19 663 774 22 557 687 17 701 269 17 430 966 16 328 215 15 805 130 16 086 642 17 885 672 17 338 313 20 019 479 215 825 996 

Facturation normale 17 288 544 17 720 305 19 663 774 22 557 687 17 701 269 17 430 966 16 328 215 15 805 130 16 086 642 17 885 672 17 338 313 20 019 479 215 825 996 

Résiliation                         0 
Annul. année en cours                         0 
Compl.année en cours                         0 
Annul.année antér.                         0 
Compl. année antér.                         0 

Energie facturée 

BT 
31 336 172 28 814 212 28 640 135 30 711 331 30 720 021 28 363 674 26 038 783 27 170 025 26 686 727 27 885 538 32 074 957 30 184 946 348 626 521 

Facturation normale 31 336 172 28 814 212 28 640 135 30 711 331 30 720 021 28 363 674 26 038 783 27 170 025 26 686 727 27 885 538 32 074 957 30 184 946 348 626 521 

Résiliation                         0 
Cash-Power                         0 
Annul. année en cours                         0 
Compl.année en cours                         0 
Annul.année antér.                         0 
Compl. année antér.                         0 

Rappel de 

consommation 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

    MT                         0 

    BT                         0 

Total Facturation 48 624 716 46 534 517 48 303 909 53 269 018 48 421 290 45 794 640 42 366 998 42 975 155 42 773 369 45 771 210 49 413 270 50 204 425 564 452 517 

                          0 

Conces.hors 

émis. Norm. 
14 123 16 383 20 732 19 740 22 783 19 683 18 628 16 594 18 245 22 719 21 997 51 286 262 913 

Centrale Lomé-Siège                         0 

Lomé A &   Lomé B 14 123 16 383 20 732 19 740 22 783 19 683 18 628 16 594 18 245 22 719 21 997 51 286 262 913 

Total 

Consommation 
48 638 839 46 550 900 48 324 641 53 288 758 48 444 073 45 814 323 42 385 626 42 991 749 42 791 614 45 793 929 49 435 267 50 255 711 564 715 430 

                          0 

Pertes 10 584 226 10 017 981 15 798 103 6 436 773 14 392 467 11 320 964 13 220 948 11 024 079 13 006 855 16 025 940 10 775 216 15 298 674 147 902 226 

Taux 17,87% 17,71% 24,64% 10,78% 22,90% 19,81% 23,78% 20,41% 23,31% 25,92% 17,90% 23,34% 20,75%2 

 

                                                           
2
 Le rappel de consommation effectué en 2009 (voir le paragraphe 4.1.2 ci-dessus) n’est pas intégré dans ce bilan. 
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Evolution mensuelle de la quantité d’Energie vendue (kWh) par catégorie tarifaire 

CATEGORIE BT MT 
TOTAL 

MOIS 
Domestique 

Social 

Domestique 

Résidentiel 
Professionnel 

Eclairage 

Public 

Cash 

Power 

Concession 

TE 

Zone 

Franche 

Agent 

concessionn

aire 
Total BT P<500KVA 

500KVA-

1000KVA 
P>1000KVA 

Concession 

TE 

Zone 

Franche 
Total MT 

Janvier   24 369 338 6 297 601 28 011 104 675 57 450 46 489 432 608 31 336 172 7 115 127 2 791 342 4 874 126 100 350 2 407 599 17 288 544 48 624 716 

Février   21 968 428 6 205 995 14 165 105 811 69 831 48 866 401 116 28 814 212 7 071 175 3 068 974 5 167 485 81 737 2 330 934 17 720 305 46 534 517 

Mars   22 040 413 5 884 650 93 311 118 274 59 824 51 491 392 172 28 640 135 7 851 667 2 922 207 6 348 763 100 684 2 440 453 19 663 774 48 303 909 

Avril   22 718 692 6 497 715 820 135 122 819 60 422 45 191 446 357 30 711 331 11 503 035 2 673 960 6 054 960 96 144 2 229 588 22 557 687 53 269 018 

Mai   23 430 137 6 458 985 174 521 112 690 64 199 51 244 428 245 30 720 021 7 345 197 2 493 706 5 502 377 91 494 2 268 495 17 701 269 48 421 290 

Juin   21 594 877 5 905 203 237 576 122 494 56 098 38 328 409 098 28 363 674 6 539 350 2 885 245 5 496 388 78 108 2 431 875 17 430 966 45 794 640 

Juillet   
19 783 568 5 509 669 174 623 121 342 43 293 29 452 376 836 

26 038 783 
6 351 351 2 982 756 4 186 888 117 668 2 689 552 

16 328 215 42 366 998 

Août   
20 964 294 5 559 242 58 637 142 994 43 638 32 040 369 180 

27 170 025 
5 790 763 2 804 122 4 642 118 84 811 2 483 316 

15 805 130 42 975 155 

Septembre   
20 473 741 5 424 379 184 221 138 410 47 419 42 684 375 873 

26 686 727 
4 248 413 4 597 801 4 612 612 75 500 2 552 316 

16 086 642 42 773 369 

Octobre   
21 207 125 5 900 383 145 602 137 400 56 843 43 809 394 376 

27 885 538 
6 844 020 3 225 565 5 160 004 94 891 2 561 192 

17 885 672 45 771 210 

Novembre   
24 592 136 6 651 622 129 439 137 363 62 462 41 415 460 520 

32 074 957 
6 953 983 3 170 838 4 792 446 88 905 2 332 141 

17 338 313 49 413 270 

Décembre   
23 454 036 5 968 977 74 267 152 536 56 806 37 062 441 262 

30 184 946 
7 931 878 3 747 208 5 184 060 139 850 3 016 483 

20 019 479 50 204 425 

Total   266 596 785 72 264 421 2 134 508 1 516 808 678 285 508 071 4 927 643 348 626 521 85 545 959 37 363 724 62 022 227 1 150 142 29 743 944 215 825 996 564 452 517 

Pourcentage      76,47% 20,73% 0,61% 0,44% 0,19% 0,15% 1,41% 100,00% 39,64% 17,31% 28,74% 0,53% 13,78% 100,00% 100,00% 
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Evolution mensuelle du nombre de clients BT et MT par catégorie tarifaire 

Catégories BT MT 

Total 

Mois 
Domestique 

Social 

Domestique 

Résidentiel 
Professionnel 

Eclairage 

Public 

Cash 

Power 

Concession 

TE 

Zone 

Franche 

Agent 

concessionnaire 
Total BT P<500KVA 

500KVA-

1000KVA 
P>1000KVA 

Concession 

TE 

Zone 

Franche 
Total MT 

Janvier   141 081 9 149 168 900 58 33 1 055 152 444 382 21 12 2 36 453 152 897 

Février   142 043 9 204 176 900 59 33 1 070 153 485 384 21 12 2 37 456 153 941 

Mars   142 831 9 261 169 900 56 33 1 078 154 328 387 21 12 2 37 459 154 787 

Avril   143 530 9 297 170 900 57 34 1 091 155 079 392 25 12 2 37 468 155 547 

Mai   144 059 9 342 171 900 56 32 1 106 155 666 396 25 12 2 37 472 156 138 

Juin   145 010 9 378 170 900 59 32 1 121 156 670 390 27 12 2 37 468 157 138 

Juillet   
146 265 9 424 172 900 58 30 1 113 

157 962 
396 25 11 2 38 

472 158 434 

Août   
147 381 9 469 180 900 57 30 1 113 

159 130 
395 25 11 2 38 

471 159 601 

Septembre   
148 338 9 541 186 900 57 30 1 117 

160 169 
396 25 11 2 37 

471 160 640 

Octobre   
148 448 9 560 187 900 61 30 1 111 

160 297 
398 25 11 2 37 

473 160 770 

Novembre   
148 778 9 590 186 774 57 30 1 121 

160 536 
400 25 11 2 38 

476 161 012 

Décembre   
149 360 9 641 188 774 58 29 1 130 

161 180 
404 22 9 2 37 

474 161 654 

Moyenne      145 594 9 405 177 879 58 31 1 102 157 246 393 24 11 2 37 468 157 713 

Pourcentage      92,59% 5,98% 0,11% 0,56% 0,04% 0,02% 0,70% 100,00% 84,09% 5,11% 2,42% 0,43% 7,95% 100,00% 100,00% 

 

 

 


